
Crozatier Extension 187 947 04/03/2008 Favorable
Grande surface spécialisée - Cournon d'Auvergne

Ecomarché 
Supermarché - Champeix Extension 470 999 04/03/2008 Favorable

Netto 
Maxidiscompte - Pont-du-Château Extension 300 1 000 04/03/2008 Favorable

Bricorama
Grande surface spécialisée - Issoire Extension 997 3 987 04/03/2008 Favorable

Terre de Sienne 
Grande surface spécialisée - Aubière Création 750 750 07/04/2008 Favorable

Enseigne inconnue - Gerzat Création 2 204 07/04/2008 Favorable
- Grande surface spécialisée alimentaire 994

- Petite surface équipement de la personne 214
- Grande surface spécialisée équipement de la maison 498

- Grande surface spécialisée équipement de la personne 498

Butimiel 
Petite surface alimentaire - Cournon-d'Auvergne Création 45 45 07/04/2008 Favorable

Tati 
Grande surface spécialisée - Aubière Création 2 182 2 182 07/04/2008 Défavorable

Le Marché du frais
Grande surface spécialisée alimentaire - Aubière Création 995 995 07/04/2008 Défavorable

Euro Mobilier - Grande surface spécialisée Création 1 004 (surface 1 004 15/05/08 Favorable
Equipement de la maison - Gerzat par déplacement actuelle : 290 m2)

Ensemble commercial Issoire Création 1 140 (surface 1 940 15/05/08 Défavorable
- Tinel/Marché frais par déplacement actuelle : 200 m2)

Grande surface spécialisée - Alimentaire
- Défi Mode 800 (surface  

Equipement de la personne actuelle : 435 m2)

Jeremy Chaussures Création 390 (surface 390 26/06/08 Favorable
Equipement de la personne - Brassac-les-Mines par déplacement actuelle : 367 m2)

JPC Automobile
Aubière Extension 320 2 045 26/06/08 Favorable

Surface 
totale en m2

Date de 
la CDEC
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CDEC

Surface demandée 
en m2Type de demande Enseignes

juillet 2008 • page 3

>4
sept.

>2
oct.

>6
nov.

>4
déc. 

du6
au15

sept.

>25
sept.

sommaire
tendances 4/5 

associations 6

hôtellerie

tourisme

hôtellerie de plein air

7/11

agenda
Les Jeudis de la Prévention 
CCI Lavoisier - de 14 h à 17 h 
Le Centre d'information sur la
prévention des difficultés des
entreprises propose un entretien
gratuit, privé et confidentiel, sans
engagement, avec un magistrat
honoraire, un expert-comptable 
ou un avocat pour analyser les
risques et examiner les difficultés 
de l'entreprise. Sur rendez-vous.
En savoir plus : Colette Delmas, 
04 73 43 43 44
developpement@clermont-fd.cci.fr 

31e Foire internationale 
de Clermont-Ferrand/Cournon
Grande Halle d'Auvergne 
Evénement économique avec 700
exposants. La CCI met l’accent sur la
création d’entreprise en accueillant
sur son espace des jeunes créateurs. 
En savoir plus : Fabrice Delpeuch, 
04 73 43 43 87
f.delpeuch@clermont-fd.cci.fr 

Forum Tourismatic : professionnels
du tourisme, comment développer
votre activité avec Internet ?  
Saint-Gervais-sous-Meymont
(Maison du Parc) - de 9 h à 16 h
La Bourboule
de 9 h à 16 h
En savoir plus : Sylvain Pascal, 
04 73 15 06 12 - pascal@pratic.org

Sécuriser son PC 
Pratic CCI Formation  
de 17 h à 19 h 
Au programme de cet atelier Pratic :
quelles sont les menaces pour mon
PC ? Comment me protéger ? Et ma
messagerie ? Démonstration de prise
de contrôle d'un ordinateur à distance. 
En savoir plus : Pratic, 04 73 15 06 10
info@pratic.org

Directeur éditorial : Bernard Chanelle 
Directeur de publication : Frédéric Coureau

Rédactrice en chef : Michèle Cugnet
Rédaction : Maryse Nugier 

Crédit photos : Le Studio Photo - Icono Flash
Mairie de Vichy - Photo Laurence Plancke
Régie publicitaire : Centre France Publicité

Réalisation - Impression : fusium

l’agenda de 
toute l’économie 

www.clermont-fd.cci.fr

juridique e-commerce : 
Quelles sont les mentions légales à faire
apparaître sur mon site ?

CDEC

Cécile Bulon, 04 73 43 43 34
c.bulon@clermont-fd.cci.fr

contact CCI

>15
sept.

>24
nov.

Les décisions de mars à juin 2008*

www.tpe-ecommerce.fr, créé par le centre de
ressources Pratic, a pour objectif d’apporter une
première réponse aux questions que se posent
ceux, toujours plus nombreux, qui se lancent dans
le e-commerce. Exemple avec les ment ions
obligatoires sur un site Internet marchand. 

Les produits et les conditions de vente
Dans la mesure où les produits et services proposés
sur votre site sont destinés à des consommateurs
(personnes physiques achetant ces produits 
e t  se rv ices  à  des  f i ns  pe rsonne l l es  e t  non
professionnelles) vous devez appliquer les règles
du droit de la consommation relatives notamment 
à l’information sur les produits, sur les conditions 
de vente et sur les ventes conclues à distance, en
particulier sur l’exercice du droit de rétractation.

L’éditeur du site 
Selon la Loi 21 Juin 2004 (Loi pour la confiance
dans l’économie numérique), les personnes dont
l’activité est d’éditer un service de communication
au public en ligne, doivent mettre à disposition du
public, dans un standard ouvert, les informations
suivantes :
■ leurs nom et prénoms (personnes physiques),

leur dénomination sociale, leur capital social, 
leur numéro de RCS, numéro de TVA, l’adresse de
leur siège social, leurs adresses physiques et
électronique, leur numéro de téléphone ; 
■ le nom du directeur ou du codirecteur de la
publication et, le cas échéant, celui du responsable
de la rédaction ;
■ le nom, la dénomination ou la raison sociale,
l’adresse et le numéro de téléphone de l’hébergeur
du site ;
■ si l’activité est soumise à autorisation ou si elle
est réglementée, le nom et l’adresse de l’organisme
ou de l’autorité concernée.
Le non respect de ces prescriptions légales expose
le dirigeant à une sanction pénale pouvant aller
jusqu’à un an d’emprisonnement et 75 000 euros
d’amende ; de même que des sanctions de nature
pénale peuvent être prononcées à l’encontre de la
société (amende, interdiction pour une durée de
cinq ans d’exercer une ou plusieurs activités,
affichage de la décision).

En savoir plus :
www.tpe-ecommerce.fr

Pratic : Claire Buisine, 04 73 15 06 10
info@pratic.org

* Sur le territoire de la CCI de Clermont-Ferrand / Issoire.


